
ATAR ROTO PRESSE – 150 ex. – 11.19 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 30 octobre 2019 

PL 12601

Projet de loi 
déclarant d'utilité publique la réalisation du plan localisé de 
quartier n° 29237-282 situé avenue de l'Amandolier sur le 
territoire de la commune de Genève, ainsi que les bâtiments 
prévus par ce plan 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique 
1 La construction des bâtiments prévus par le plan localisé de quartier 
n° 29237-282, du 7 mars 2007, dont 60% au moins des surfaces brutes de 
plancher réalisables sont destinés à l'édification de logements d'utilité 
publique au sens des articles 15 et suivants de la loi générale sur les 
logements et la protection des locataires, du 4 décembre 1977, est déclarée 
d'utilité publique. 
2 En conséquence, le Conseil d'Etat peut décréter l'expropriation des 
servitudes qui empêchent la réalisation des bâtiments prévus par ce plan au 
profit des propriétaires des parcelles situées à l'intérieur du périmètre de 
celui-ci, conformément à l'article 5 de la loi sur l'expropriation pour cause 
d'utilité publique, du 10 juin 1933. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

En date du 7 mars 2007, le Conseil d'Etat a adopté le plan localisé de 
quartier (ci-après : PLQ) n° 29237-282 situé à l'avenue de l'Amandolier, sur 
le territoire de la commune de Genève. Ce plan a fait l’objet d'une 
modification-rectification selon l'arrêté du 6 juin 2007.  

Le PLQ n° 29237-282, situé à l'avenue de l'Amandolier, comprend les 
parcelles n° 1751, 1752, 1753, 1754, 1755, 1958 et 1960 de la commune de 
Genève, section Eaux-Vives. 

Madame et Monsieur Ana et Marc ODENDALL, propriétaires de la 
parcelle n° 1085, commune de Genève, section Eaux-Vives, située de l'autre 
côté de l'avenue de l'Amandolier, seuls bénéficiaires d'une servitude 
empêchant la réalisation des bâtiments, ont recouru parmi d'autres opposants, 
contre le PLQ n° 29237-282 auprès du Tribunal administratif (devenu depuis 
la chambre administrative de la Cour de justice). 

Par arrêt du 29 avril 2008 (ATA/200/2008), le Tribunal administratif a 
rejeté leur recours et confirmé le PLQ n° 29237-282. 

Ce plan, aujourd'hui en force, prévoit la construction d'un bâtiment de 
7 étages  comprenant 4 allées (rez +6+A), et d'un parking de 80 places en 
sous-sol sur deux niveaux. Le bâtiment comprend des logements traversants, 
des activités et logements au rez et au 1er étage, dont au moins 70% de 
logements subventionnés au sens de la loi générale sur le logement et la 
protection des locataires, du 4 décembre 1977 (LGL). La surface brute de 
plancher est limitée à 7'220 m2, soit un IUS de 1,2 maximum. Dans le cas où 
la construction répondrait aux exigences d'un haut standard énergétique, la 
surface de plancher peut excéder de 10% au maximum celle qui résulterait de 
la stricte application du plan. 

De même, ce PLQ est accompagné d'un tableau de répartition et de 
localisation des droits à bâtir prévoyant les surfaces brutes de plancher qui 
seront affectées à chaque bâtiment, en déterminant les droits à bâtir afférents 
aux parcelles comprises à l'intérieur du périmètre du plan localisé de quartier, 
en fonction de la surface respective de ces parcelles. 

Ainsi qu'il ressort des indications figurant en note de la légende du PLQ,  
70% des logements seront des logements subventionnés au sens de la LGL. 



3/11 PL 12601 

Il y a lieu de relever que le périmètre concerné par le PLQ n° 29237-282 
se trouve dans un secteur en voie de densification à une courte distance du 
secteur de la gare des Eaux-Vives, soit à proximité d'un important axe de 
mobilité. 
 

Obstacle à la mise en œuvre du plan localisé de quartier n° 29 237-282 

De la servitude de restriction au droit de bâtir et d'affectation 

Le PLQ n° 29237-282, situé à l'avenue de l'Amandolier, comprend les 
parcelles n° 1751, 1752, 1753, 1754, 1755, 1958 et 1960 de la commune de 
Genève, section Eaux-Vives. 

L'analyse foncière détaillée des parcelles du PLQ concernées a mis en 
lumière le fait qu'un des biens-fonds avoisinants, soit la parcelle n° 1085 de 
la commune de Genève, section des Eaux-Vives, est bénéficiaire d'une 
servitude restreignant les possibilités de bâtir qui, par voie de conséquence, 
fait obstacle à la réalisation de la construction prévue par le PLQ. 

A compter de l'année 2015, Monsieur Joseph CERUTTI, copropriétaire 
de la parcelle n° 1751 et la COORDINATION TECHNIQUE DE 
CONSTRUCTION, ENTREPRISE GENERALE COTEC SA, copropriétaire 
de la parcelle n° 1751 et propriétaire de la parcelle n° 1755, représentés par la 
régie MOSER & VERNET & CIE SA, ont entamé des négociations avec les 
époux ODENDALL concernant la radiation de la servitude de restriction au 
droit de bâtir et d'affectation en faveur de la parcelle n° 1085 grevant les 
parcelles n° 1751 et 1755 du PLQ n° 29237-282. 

Malgré une proposition financière de la part des porteurs de projet en 
échange de la radiation de la servitude, les propriétaires de la parcelle 
n° 1085 ont refusé l'offre. 

En date du 10 décembre 2018, une demande d'autorisation DD 112'164 a 
été déposée par les porteurs de projet auprès de l'office des autorisations de 
construire (ci-après : OAC).  

La demande d'autorisation de construire porte sur la réalisation de 
3 immeubles comprenant 69 logements et commerces. Le PLQ prévoit 70% 
de logements subventionnés au sens de la LGL. La DD 112'164 est 
actuellement en cours d'instruction auprès de l'OAC. 

Au vu de ce qui précède, l’office cantonal du logement et de la 
planification foncière (OCLPF) a été contacté par  les porteurs de projet afin 
d'entamer des négociations concernant les servitudes bloquantes ou, en cas 
d'échec, d'entamer une procédure d'expropriation sur la base de l'article 6A de 
la loi générale sur les zones de développement, du 29 juin 1957 (LGZD) et de 
l'article 3, alinéa 1, lettre a, de la loi sur l’expropriation pour cause d’utilité 



PL 12601 4/11 

publique, du 10 juin 1933 (LEx-Ge), qui permet de déclarer de manière 
ponctuelle l’utilité publique d’un travail ou d’un ouvrage déterminé et, ainsi, 
l'expropriation des servitudes bloquantes par arrêté du Conseil d'Etat. 

Suite au dépôt de la demande d’autorisation DD 112'164, les démarches 
ont été entreprises par le département du territoire (DT) auprès des 
propriétaires de la parcelle bénéficiaire des servitudes. Les négociations en 
vue de la radiation des servitudes n'ont pas permis non plus d'obtenir leur 
renonciation de gré à gré.  

C'est ainsi que le démarrage de la construction de 69 nouveaux logements 
sur les parcelles comprises dans le PLQ se trouve aujourd'hui compromise. 

L'article 6A LGZD précise : « Afin d’éviter les effets de servitudes de 
restriction à bâtir, le Grand Conseil peut déclarer d’utilité publique la 
réalisation d’un plan localisé de quartier pour autant qu’au moins 60% des 
surfaces de plancher, réalisables selon ce plan, soient destinées à l’édification 
de logements d’utilité publique au sens des articles 15 et suivants de la loi 
générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 1977. 
La déclaration d’utilité publique s’applique uniquement à la levée des 
servitudes de restriction à bâtir ».  

Il sied de relever que « la notion de servitude de restriction à bâtir au sens 
de l'article 6A LGZD s'entend comme toutes les servitudes de droit privé 
empêchant la réalisation des droits à bâtir prévus par un plan localisé de 
quartier, quelle que soit leur nature. L'élément déterminant est que les 
servitudes empêchent la réalisation des droits à bâtir prévus par le plan 
localisé de quartier permettant la réalisation d'au moins 60% de logements 
sociaux. Le législateur a voulu se doter d'un instrument permettant de lever 
un obstacle de droit privé pour la construction de logements. »1.  

Il appert qu'aux termes de l'analyse foncière de l'ensemble des parcelles 
du PLQ n° 29237-282, la servitude grevant les parcelles devant accueillir les 
futures réalisations est décrite comme suit : 

Servitude de restriction au droit de bâtir et d'affectation inscrite le 3 
janvier 1911 (RS 30020) grevant les parcelles n° 1751 et 1755 comprises 
dans le PLQ n° 29237-28 et dont la parcelle n° 1085 est bénéficiaire, 
stipule que : « Il est en outre expressément convenu que le terrain vendu 
est destiné à la création d'une villa d'habitation et de plaisance, à 
l'exclusion de toute autre destination. A plus forte raison, il ne pourra y 

                                                           
1 Bellanger François, « La déclaration d'utilité publique à Genève », in La Maîtrise 
publique du sol : expropriation formelle et matérielle, préemption, contrôle du prix, 
Thierry Tanquerel et François Bellanger, Schulthess, 2009.  
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être établie aucune machine à vapeur, aucun établissement, chantier, 
dépôt de charbons, de fumier ou de ruclon, ni brasserie, ni café, maison 
de santé ou d'aliénés et généralement aucune industrie de nature à nuire 
aux propriétés voisines ou à être une cause de troubles, d'incommodité ou 
de désagréments  pour le voisinage ou contraire aux bonnes mœurs ». 

Il n'en demeure pas moins que la problématique foncière liée à ce secteur 
est telle que la mise en œuvre du PLQ n° 29237-282 se trouve, aujourd'hui, 
dans une impasse, bloquant la réalisation d'un potentiel d'environ 
70 logements, ce qui n'est pas acceptable en cette période de pénurie de 
logements. La levée par le Grand Conseil de la servitude grevant les parcelles 
précitées serait de nature à permettre le démarrage de la construction des 
bâtiments prévus par le plan d'affectation, qui comportera une part 
prépondérante de logements subventionnés.  

Il sied de relever d'emblée que le PLQ n° 29237-282 mentionne que les 
immeubles doivent comprendre 70% de logements subventionnés au sens de 
la LGL), de sorte que les 60% prévu par l'article 6A seront atteints. 

De plus, il ressort des pièces versées au dossier d'autorisation de 
construire DD 112'164 que les logements de catégorie HM au sens des 
prescriptions de la LGL représenteront une surface brute de plancher (SBP) 
de 4 504 m2 sur 6 440 m2 que comprendra l'ensemble du projet. Il est donc 
établi que le taux de 60% (requis par l'article 6A LGZD) est atteint, de sorte 
que les conditions d'application de la disposition sont remplies. 

Dès lors, le Conseil d'Etat, constatant que les conditions de l'article 6A 
LGZD sont remplies, se voit dans l'obligation de soumettre au Grand Conseil 
le présent projet de loi tendant à faire déclarer d'utilité publique la réalisation 
des bâtiments prévus par le plan localisé de quartier précité. 

Le présent projet de loi tend ainsi à donner au Conseil d'Etat les moyens 
de décréter, si nécessaire, l'expropriation de la servitude et d'en exiger la 
radiation au profit des parcelles comprises à l'intérieur du plan n° 29237-282 
de la commune de Genève, section Eaux-Vives.  
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi.  

 
Annexes: 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
2) Plan localisé de quartier n° 29237-282 situé à l'avenue de l'Amandolier, 

sur le territoire de la commune de Genève, section Eaux-Vives 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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